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QUESTIONS ECRITES

Postes : ministère )personnel,.

2821 . — 28 septembre 1981 . — M. Jean-Paul Fuchs attire l 'atten-
tion de M . le ministre des P .T .T. sur la situation des receveurs-
distributeurs affectés specialement dans de petites agglomérations.
Dans le contesta actuel du maintien de la présence administrative
dans les zones rurales, ils effectuent souvent des taches officieuses
qu'ils n'ont jar

	

refusées : conseils aux personnes àgées, faci-
lités pour leur dations avec les différents organismes officiels
'imprimés divers a remplira ou méme simplement contacts en vue
de rompre leur isolement . Les receveurs-distributeurs ont les
mêmes attributions que les autres receveurs et effectuent en plus
une tournée de distribution de courrier, d 'où pour eux l'impor-
tance des relations avec la population . Or, d 'une part, l ' adminis-
tration refuse de leur accorder la qualité de comptable comme
aux autres catégories de receveurs . D'autre part, leur échelle
indiciaire est assimilée à celle des agents d ' exploitation, alors
qu 'ils ont une responsabilité i, . . uccup plus grande que celle des
agents affectés au tri, à l'encadrement du préposé, au guichet.
Enfin les conditions de promotion au grade de receveur de
4' classe sont difficiles depuis la suppression de nombreux bureaux
en zone rurale . Cela est d'autant plus intolérable que souvent,
en particulier en Alsace, ces agents gèrent des recettes-distribution

57



2740

	

ASSEMGLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

28 Septembre 1981

surclassées en recette de d' cu lasse ou ayan! un trafic similaire .

	

les comités d'entreprise, la mise en place d'institutions represen-

Il lui demande

	

peut luire enri• .a'é que la qualification de

	

tatives similaire ; relève d ' un régime spécial qui peut être fixé

comptable soit amen .lée aux receveurs-distr ibuteur ; dont iu quali-

	

soit par voie réglementaire, suit pas. voie conventionnelle . Or,

fication prof,' .,ionnetle n ' est pas c,ntl, .table, qu'ils puissent pu, .

	

il apparait que 1•.', différents comités errés au sein de l'O .N E .R A.

taler une recette dan, un délai tenant dasanlatle compte de leu

	

n„ permettent que très intparfaitentent d'a s socier le ; personnels

compétence et que leur corps nuit a,-,imité au cadre B . à la vie de let a ilisste n•nt, ceux-ci se voyant notamment delibére-
ntent eea°tés de toute attribution dans le domaine de l'organisation
et de la ge,tii•n . En conséquence, il lui demande de bien Couloir
examiner cette situation en vue de rapprocher le, conditions de
la re .irésimtetiun dr, personnels de l'O s V . E . R . A . de celles du
droit cornillon et, à (bleui, de lui faire >avoir quels sont les obstacles
qui s 'opposent à un tel rapprochement.

Entreprises 'rides et prets n .

2822 . — 28 septembre 1981 . — M. Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s'il n'estime

pas ul,porlli .t, dan, I,' cadre de la politique le decentralieation
définie per le G,ut-iernen me . d; reefer,er, au niveau du depar-
tentent, laseietance technique aux entre ; ruses ' ueceptibles d'expor-
ter en permettant eux avents de la direction iéncrate de la
concurrerce et de la cunmeunalion de bénéficier d'une formation
plus approfondie en matière de eoetnzree extérieur auprès des
postes dl•>:pan,iun économique inipientes dans les pays qui ont

les courants d 'échange les plu., importants aime la France . Ces
agents pourraient ainsi prêter une a,,islance plus cousequente,
notamment aux petites et moyennes entreprises, pour la prépa-
ration et la passation des marchés publics clranier, qui sunt
accessibles aux entreprises françaises depuis, la mise en application
des accords signés dans le cadre du G .A .T .T.

Assurance vieillesse : régime des foneti'monires ciras et militaires
puienteni des peeee)nsu.

2823 . — 28 sept e mbre 1981 . — M. Georges Mesmin attire l'atten-

tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur le préjudice
subi par des relraile, de uontbeeuc départements du fait de la
non-uu'nsenli_eetion de, pensions de retraite .; civiles . 11 semble que
ce problème ne sera nuulheurcueentent pals rédlé par le projet
de loi de finance, 1982, qui ne prevoierait qu'une tranche supplé-
mentaire de once departemeuts n'ont trois 1) 0 31_i, ce qui ne
parait pas cun,litucr une accelcration peu r rapp .,rt aux errements
du précédent septennat, pendant lequel la nuemualisaticn a ide
réalisée clans 'soixante déparlemenls en cinq ans . Il lui demande
les raisons qui s'opposent à "e nue soit donnée une priorité absolue
à la généralisation rle la mensualisation des pensions et à quel e
date il pense faire cesser l'inégalité des pensionnés devant l'
service publi e qui résulte d'une situation conte laquelle, en tant
que pariementaire, il s'insurgent encore ie 11 niai 1981, dans sa
question cerne t' 4d112.

Circulation rnuul.i're 'sécurité).

2824 . — 28 septembre 1981 . — M . Georges Mesmin attire l ' atten-

tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le texte
de la directive du conseil des Communautés europoennes
(77 143 . C .E .E . . du 29 décembre 1976 concernant le rapprochement
des législations des Etats membres relatives au contrôle teehniilue
des véhicule, à moteur et cle leurs remorques . Cette directtse
institue, dans chaque Etat membre, un contrôle technique pério-
dique obligatoire pour certaines catégories de véhicules à moteur
immatricules dans cet Etat . Il lui demande : 1'' quelles mesur es
ont été prises en application de cette directive ; 2" si le Gouver-
nement a fait ueauie de la clause de dérogation et d'application
différée, prévue à l 'article 7 de la directive, et sur quels pointe;
3" quelles mesur es le Gouvernement envisage de prendre d'ici au
1" janvier 1983, date à laquelle la directive devra être en appli-
cation, sans aucune dérogation ; 4" si le Gouvernement envisage
de prendre des mesures renforçant les c•onttôles techniques, comme
l 'article 3 de la directive en ouvre la possibilité ; notamment, ayant
conscience du fait que ces contrôles doivent se comprendre comme
un moyen d'améliorer la sécurité des usagers des véhicules ainsi
que du publie, niais aussi comme un moyen de protection de
l ' environnement contre les nuisances, en particulier dans les domaines
du bruit et de l 'air, s 'il envisage de les étendre a toutes les caté-
gories de voitures partic ulières, ainsi que cela se fait déjà en
R .F .A . et en Grande-Bretagne.

Constructions aéronautiques (recherche scientifique et technique).

2825 . — 28 septembre 1981 . — M . Georges Mesmin attire l 'atten-

tion de M . le ministre de ia défense sur les insuffisances de la
représentation, au sein rte l 'Office national d 'études et de recher-

ches aérospatiales tO .A .E .R .A .), des personnels travaillant dans

cet établissement . Le caractère d 'établissement public de l 'O .N .E.

R .A. soustrayant celui-el au droit commun de la législation sur

Banques et établissements financiers (épargne lugemeett

2826 . — 211 septembre 1981 . — M. Pierre Bas demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il n'estime pas qu'il
conviendrait de déspécinluser la formule du plan d'épargne loge-
ment récence uniquement au financement de l'acquisition d ' une
résidence principale et s' il ne pour rait pas envisager un assou-
plissement du dispositif actuel qui permettrait, graee à l 'épargne
préalablement con-diluée, de financer alternativemeul, outre l'acqui-
sition d ' un logement, la création ou la reprise d'une entreprise
commerciale ou industrielle.

Rumines et établissu ements finunriers (épargne logement).

2827. — 28 septembre 1981 . — M . Pierre Bas demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s 'il a'eslune pas qu'il
conviendrait de déspécialieer la formule du plan d'épargne loge-
ment réservée uniquement au fieancement de l'acquisition d'une
résidence principale et s'il ne pourrait pas envisager un a,suu
plissement du dispositif actuel qui permettrait, gràee à l ' épargne
préalablement constituée, de financer alternativement, outre l'acqui-
sition d'un logement• la création ou la reprise d 'une entreprise
commerciale ou industrielle.

Entreprises ipolitirlue en fureur des entreprisesi.

2828. — 28 septembre 1981 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que la chambre de commerce
et d'industrie de Paris a souligné l'in técét de l'intervention d'une
manière plus générale des sociétés de caution mutuelle à l'égard
des créations d'entreprises commerciales . L'élargissement dans ce
sens du rôle de ces organismes exigerait cependant, compte tenu
des risques encourus, que soient préalablement consolidées leurs
assises financières, donc encouragés, dans certains cas, des regrou-
pements . Une telle mesure favorisant la création d 'entreprises
commerciales irait dans le sens d ' une lutte contre le chômage et
d'une aide à la petite et moyenne entreprise.

Entreprises (pol i tique en fo u rnir dee e ntreprises).

2829. — 28 septembre 1981 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que la chambre de commerce et
d'industrie de Paris a souligné l'intérêt de l'intervention d ' une
manière plus générale vie, sociétés de caution mutuelle à l 'égard
des créations d'entreprises commerciales . L 'élargissement dans ce
sens du rôle de ces organismes exigerait cependant, compte tenu
des risques encourus, que soient préalablement consolidées leurs
assises financières, donc encour agées, clans certains cas, des regrou-

petnents . Une telle mesure favottsant la création d 'e ntreprises

commerciales irait dans le sens d 'une lutte contre le chômage et
d ' une aide à la petite et moyenne ent r eprise.

Français s langue (défense et usage).

2830. — 28 septembre 1981 . — M. Pierre Bas rappelle à M . le

ministre de l'agriculture que les infractions aux dispositions de
l 'article 1" de la loi du 31 décembre 1975 sur l ' emploi de la langue
française sont constatées et poursuivies, comme en matière d 'in-

fractions à la loi du l' août 1905 sur la répression des fraudes,

et punies des peines prévues à l'article 13 de cette loi . II lui

demande combien, depuis l ' intervention de la loi Pierre Bas, son
ministère a eu connaissance de poursuites et combien ont été suivies

de condamnations .
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